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Le conseiller fédéral Ueli Maurer rencontre le 
gouvernement tessinois 

Le 16 octobre 2020, le conseiller fédéral Ueli Maurer a rencontré à Bellinzone le 
gouvernement du canton du Tessin, dirigé par son président, Norman Gobbi. Au cœur 
de cet échange se trouvait l’accord sur les frontaliers paraphé par la Suisse et l’Italie en 
décembre 2015. Les discussions ont porté notamment sur les approches développées 
avec l’Italie au cours des derniers mois dans le but de parvenir à une signature de 
l’accord. Le conseiller fédéral Ueli Maurer a confirmé que les demandes du canton du 
Tessin ont été traitées de manière constructive. 

La Suisse et l’Italie ont paraphé en décembre 2015 un nouvel accord sur l’imposition des 
frontaliers destiné à remplacer l’ancien accord datant de 1974. Il est prévu qu’à l’avenir, les 
frontaliers soient imposés aussi bien dans l’État où ils exercent leur activité que dans celui où 
ils sont domiciliés, ce qui simplifiera les règles d’imposition. 

L’accord paraphé en 2015 n’a pas pu être signé jusqu’à présent en raison de plusieurs 
nouveaux développements.  

Lors de la rencontre, le conseiller fédéral Ueli Maurer a informé le gouvernement tessinois de 
ses récents échanges avec le ministère italien des finances sur l’imposition des frontaliers. De 
son côté, le gouvernement tessinois a exposé sa position concernant les points de l’accord 
qui sont importants pour lui. Compte tenu également de cette consultation entre la 
Confédération et le canton du Tessin, la Suisse et l’Italie visent une signature de l’accord dans 
les meilleurs délais. 

La rencontre a en outre donné lieu à des entretiens sur d’autres questions d’actualité financière 
et fiscale, comme les mesures permettant d’atténuer les conséquences de la crise liée au 
COVID-19. 
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